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___

Présidence de Monsieur Benoît PAYAN, Maire de Marseille.

L’Assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à laquelle ont été présents 108 membres.
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Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant :

L’article L. 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « le Conseil Municipal

détermine le nombre des Adjoints au Maire, sans que ce nombre puisse excéder 30% de l’effectif légal

du Conseil Municipal ».

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer le nombre d’Adjoints au Maire, sans que ce nombre puisse

dépasser 33.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la délibération ci-après:

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE

VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET NOTAMMENT SON ARTICLE

L.2122-2

OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE UNIQUE Le nombre d’Adjoints au Maire de la Ville de Marseille est fixé à 33.

Vu et présenté pour son enrôlement

à une séance du Conseil Municipal

Monsieur le Maire de Marseille

Signé : Benoit PAYAN
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LE SECRETAIRE DE SEANCE

LE MAIRE DE MARSEILLE

Benoît PAYAN


